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(Communications)

CONSEIL

Relev~ des nominations effectu~es par le Conseil (janvier, f~vrier et mars 1998)

(domaine social)

(98/C 141/01)

Comit~
Fin du
mandat

Publication
au JO

Personne
remplac~e

D~c�s/
d~mission

Membre/
suppl~ant

Cat~gorie Pays
Personne
nomm~e

Appartenance
Date de la
d~cision du

Conseil

Comit~ consultatif
pour la libre circulation
des travailleurs

8.6.1999 C 194 du
25.6.1997

M.
F. Soriano
Gonz`lez

D~mission Titulaire Travailleurs Espagne M.
F. Gal`n
Lozoya

Secretario
confederal
de migraciones de
Comisiones
Obreras

9.3.1998

Comit~ consultatif
pour la libre circulation
des travailleurs

8.6.1999 C 194 du
25.6.1997

M.
F. Friehs

D~mission Titulaire Travailleurs Autriche Mme

E. Regner
Österreichischer
Gewerkschaftsbund

9.3.1998

Comit~ consultatif
pour la s~curit~, l’hygi�ne
et la protection
de la sant~ sur le lieu du
travail

6.7.2000 C 220 du
19.7.1997

Mme

G. Deakins
D~mission Titulaire Gouverne-

ment
Royaume-
Uni

Mme

J. Cruickshank
Health and Safety
Executive

12.2.1998

Comit~ consultatif
pour la s~curit~, l’hygi�ne
et la protection
de la sant~ sur le lieu du
travail

6.7.2000 C 220 du
19.7.1997

Mme

J. Soave
D~mission Suppl~ant Gouverne-

ment
Royaume-
Uni

Mme

J. White
Health and Safety
Executive

12.2.1998

Comit~ consultatif
pour la s~curit~, l’hygi�ne
et la protection
de la sant~ sur le lieu du
travail

6.7.2000 C 220 du
19.7.1997

M.
T. Wall

D~mission Titulaire Travailleurs Irlande M.
F. Whelan

ICTU 16.3.1998

Comit~ consultatif
pour la s~curit~, l’hygi�ne
et la protection
de la sant~ sur le lieu du
travail

6.7.2000 C 220 du
19.7.1997

M.
N. O’Neill

D~mission Suppl~ant Travailleurs Irlande M.
E. Devoy

District Secretary
TEEU

16.3.1998
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Comit~
Fin du
mandat

Publication
au JO

Personne
remplac~e

D~c�s/
d~mission

Membre/
suppl~ant

Cat~gorie Pays
Personne
nomm~e

Appartenance
Date de la
d~cision du

Conseil

Comit~ consultatif
pour la s~curit~, l’hygi�ne
et la protection
de la sant~ sur le lieu du
travail

6.7.2000 C 220 du
19.7.1997

M.
H.ØSchramhauser

D~mission Suppl~ant Travailleurs Autriche M.
E. Steiner

Bundeskammer für
Arbeiter und
Angestellte,
Abteilung
Arbeitnehmer-
schutz und
Arbeitsgestaltung

23.3.1998

Comit~ consultatif
pour la s~curit~, l’hygi�ne
et la protection
de la sant~ sur le lieu du
travail

6.7.2000 C 220 du
19.7.1997

M.
J. Jensen

D~mission Suppl~ant Gouverne-
ment

Danemark M.
K.ØOvergaard-
Hansen

Direktoratet for
Arbejdstilsynet

30.3.1998

Comit~ consultatif pour la
s~curit~ sociale des
travailleurs migrants

23.7.1999 C 241 du
7.8.1997

M.
R. Leutner

D~mission Titulaire Travailleurs Autriche Mme

E. Regner
Österreichischer
Gewerkschaftsbund

9.3.1998

Conseil d’administration de
l’Agence europ~enne pour la
s~curit~ et la sant~ au travail
(Bilbao)

4.10.1998 C 296 du
10.11.1995

Mme

G. Deakins
D~mission Suppl~ant Gouverne-

ment
Royaume-
Uni

Mme

J. Cruickshank
Health and Safety
Executive

12.2.1998

Conseil d’administration de
l’Agence europ~enne pour la
s~curit~ et la sant~ au travail
(Bilbao)

4.10.1998 C 296 du
10.11.1995

M.
M. Biagi

D~mission Suppl~ant Gouverne-
ment

Italie M.
M. Lepore

Docente di diritto
sindacale e del
lavoro comparato
presso l’Universit{
degli studi di Roma

23.3.1998
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COMMISSION

Taux d’int~rðt appliqu~ par l’Institut mon~taire europ~en { ses op~rations en ~cus:
4,25Ø% pour le mois de mai 1998

ECUØ(Î)

5 mai 1998

(98/C 141/02)

Montant en monnaie nationale pour une unit~:

Franc belge et
franc luxembourgeois 40,6559ÙÙ

Couronne danoise 7,51710Ù

Mark allemand 1,97097Ù

Drachme grecque 341,966ÙÙÙ

Peseta espagnole 167,491ÙÙÙ

Franc français 6,60931Ù

Livre irlandaise 0,784242

Lire italienne 1944,98ÙÙÙÙ

Florin n~erlandais 2,22092Ù

Schilling autrichien 13,8687ÙÙ

Escudo portugais 201,943ÙÙÙ

Mark finlandais 5,99201Ù

Couronne su~doise 8,48093Ù

Livre sterling 0,670757

Dollar des ^tats-Unis 1,11386Ù

Dollar canadien 1,60140Ù

Yen japonais 147,475ÙÙÙ

Franc suisse 1,65018Ù

Couronne norv~gienne 8,18353Ù

Couronne islandaise 79,4293ÙÙ

Dollar australien 1,73878Ù

Dollar n~o-z~landais 2,02630Ù

Rand sud-africain 5,63446Ù

La Commission a mis en service un t~lex { r~pondeur automatique qui transmet { tout demandeur, sur
simple appel t~lex de sa part, les taux de conversion dans les principales monnaies. Ce service fonctionne
chaque jour { partir de 15 h 30 jusqu’au lendemain { 13 heures.

L’utilisateur doit proc~der de la mani�re suivante:

—Ùappeler le num~ro de t~lex 23789 { Bruxelles,

—Ù~mettre son propre indicatif t~lex,

—Ùformer le code «cccc» qui d~clenche le syst�me de r~ponse automatique entraônant l’impression des taux
de conversion de l’~cu sur son t~lex,

—Ùne pas interrompre la communication avant la fin du message, signal~e par l’impression «ffff».

Note:ÙLa Commission a ~galement en service un t~l~copieur { r~pondeur automatique (sous le no 296Ø10Ø97
et le no 296Ø60Ø11) donnant des donn~es journali�res concernant le calcul des taux de conversion
applicables dans le cadre de la politique agricole commune.

(Î)ÙR�glement (CEE) no 3180/78 du Conseil du 18 d~cembre 1978 (JO L 379 du 30.12.1978, p. 1), modifi~
en dernier lieu par le r�glement (CEE) no 1971/89 (JO L 189 du 4.7.1989, p. 1).

D~cision 80/1184/CEE du Conseil du 18 d~cembre 1980 (convention de Lom~) (JO L 349 du
23.12.1980, p. 34).

D~cision no 3334/80/CECA de la Commission du 19 d~cembre 1980 (JO L 349 du 23.12.1980, p. 27).

R�glement financier du 16 d~cembre 1980 applicable au budget g~n~ral des Communaut~s europ~ennes
(JO L 345 du 20.12.1980, p. 23).

R�glement (CEE) no 3308/80 du Conseil du 16 d~cembre 1980 (JO L 345 du 20.12.1980, p. 1).

D~cision du conseil des gouverneurs de la Banque europ~enne d’investissement du 13 mai 1981
(JO L 311 du 30.10.1981, p. 1).
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Proc~dure d’information — R~glementations techniques

(98/C 141/03)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

—ÙDirective 83/189/CEE du Conseil, du 28 mars 1983, pr~voyant une proc~dure d’informa-
tion dans le domaine des normes et r~glementations techniques

(JO L 109 du 26.4.1983, p. 8)

—ÙDirective 88/182/CEE du Conseil, du 22 mars 1988, modifiant la directive 83/189/CEE

(JO L 81 du 26.3.1988, p. 75)

—ÙDirective 94/10/CE du Parlement europ~en et du Conseil, du 23 mars 1994, portant
deuxi�me modification substantielle de la directive 83/189/CEE

(JO L 100 du 19.4.1994, p. 30)

Notifications de projets nationaux de r~glementations techniques reçues par la Commission

R~f~renceØ(Î) Titre
^ch~ance du

Statu quo
de trois moisØ(Ï)

98/113/A Projet de loi portant modification de la loi de Carinthie sur les festivit~s de 1997 24.6.1998

98/118/UK Arrðt~ no 4 relatif { la pðche nationale de l’Agence charg~e de l’environnement: protec-
tion des loutres de mer

15.6.1998

98/117/I Projet de modification du d~cret du pr~sident de la R~publique no 412 du 26 aoüt 1993:
r�glement portant normes pour la conception, l’installation, l’exploitation et la mainte-
nance des installations thermiques des b|timents en vue de limiter la consommation
d’~nergie, en application de l’article 4, quatri�me alin~a, de la loi no 10 du 9 janvier 1991

15.6.1998

98/119/F Projet de d~cret modifiant le d~cret no 97-1328 du 30 d~cembre 1997 relatif { la mise sur
le march~ des piles et accumulateurs contenant certaines mati�res dangereuses et { leur
~limination

17.6.1998

98/134/NL D~cret du .Ø.Ø. portant modification du r�glement sur l’~talonnage (instruments de mesure
pour la mesure directe des masses; dispositifs d’ajustage et de correction; abrogation de
l’obligation d’inspection d’homologation p~riodique des poids)

1.7.1998

98/107/NL D~cret de d~l~gation de 1998 relatif aux nouvelles bouteilles en plastique { utilisation
unique

15.6.1998

(Î)ÙAnn~e, num~ro d’enregistrement, ^tat membre auteur.

(Ï)ÙP~riode durant laquelle le projet ne peut ðtre adopt~.

(Ð)ÙPas de statu quo en raison de l’acceptation, par la Commission, de la motivation de l’urgence invoqu~e par l’^tat membre auteur.

(Ñ)ÙPas de statu quo, car sp~cifications techniques ou autres exigences li~es { des mesures fiscales ou financi�res, au sens de l’article 1er point 9 deuxi�me
alin~a troisi�me tiret de la directive 83/189/CEE.

(Ò)ÙCløture de la proc~dure d’information.

La Commission attire l’attention sur l’arrðt «CIA Security» rendu le 30 avril 1996 dans l’affaire
C-194/94, aux termes duquel la Cour de justice consid�re que les articles 8 et 9 de la directive
83/189/CEE doivent ðtre interpr~t~s en ce sens que les particuliers peuvent s’en pr~valoir
devant le juge national, auquel il incombe de refuser d’appliquer une r�gle technique nationale
qui n’a pas ~t~ notifi~e conform~ment { ladite directive.

Cet arrðt confirme la communication de la Commission du 1er octobre 1986 (JO C 245 du
1.10.1986, p. 4).

Ainsi, la m~connaissance de l’obligation de notification entraône l’inapplicabilit~ des r�gles
techniques concern~es, de sorte qu’elles ne peuvent ðtre oppos~es aux particuliers.

Pour d’~ventuelles informations sur ces notifications, s’adresser aux services nationaux dont la
liste a ~t~ publi~e au Journal officiel des Communaut~s europ~ennes C 324 du 30 octobre 1996.
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Notification pr~alable d’une op~ration de concentration

(Affaire no IV/M.1161 — Alcoa/Alumax)

(98/C 141/04)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

1.ÚÙLe 22 avril 1998, la Commission a reçu notification, conform~ment { l’article 4 du r�gle-
ment (CEE) no 4064/89 du Conseil du 21 d~cembre 1989 relatif au contrøle des op~rations de
concentration entre entreprisesØ(Î), d’un projet de concentration par lequel l’entreprise Alumi-
nium Company of America (Alcoa) fusionne, au sens de l’article 3, paragraphe 1, point a) dudit
r�glement, avec l’entreprise Alumax Inc. (Alumax) par ~change d’actions.

2.ÚÙLes activit~s des entreprises concern~es sont les suivantes:

—ÙAlcoa: mines de bauxite, production d’aluminium et de produits en aluminium,

—ÙAlumax: production d’aluminium et de produits en aluminium.

3.ÚÙApr�s examen pr~liminaire et sans pr~judice de sa d~cision d~finitive sur ce point, la
Commission estime que l’op~ration de concentration notifi~e pourrait entrer dans le champ
d’application du r�glement (CEE) no 4064/89.

4.ÚÙLa Commission invite les tiers concern~s { lui transmettre leurs observations ~ventuelles
sur le projet de concentration.

Ces observations devront parvenir { la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la
date de la pr~sente publication. Elles peuvent ðtre envoy~es par t~l~copieur ou par courrier,
sous la r~f~rence no IV/M.1161 — Alcoa/Alumax, { l’adresse suivante:

Commission europ~enne
Direction g~n~rale de la concurrence (DG IV)
Direction B — Task Force «Concentrations»
Avenue de Cortenberg 150
B-1040 Bruxelles
[t~l~copieur: (32Ø2) 296Ø43Ø01/296Ø72Ø44].

(Î)ÙJO L 395 du 30.12.1989, p. 1.
JO L 257 du 21.9.1990, p. 13 (rectificatif).

6.5.98 C 141/5Journal officiel des Communaut~s europ~ennesFR



Notification pr~alable d’une op~ration de concentration

(Affaire no IV/M.1179 — Tech Data/Computer 2000)

(98/C 141/05)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

1.ÚÙLe 27 avril 1998, la Commission a reçu notification, conform~ment { l’article 4 du r�gle-
ment (CEE) no 4064/89 du Conseil du 21 d~cembre 1989 relatif au contrøle des op~rations de
concentration entre entreprisesØ(Î), d’un projet de concentration par lequel l’entreprise Tech
Data Corporation acquiert, au sens de l’article 3, paragraphe 1, point b) dudit r�glement, le
contrøle de l’ensemble de l’entreprise Computer 2000.

2.ÚÙLes activit~s des entreprises concern~es sont les suivantes:

—ÙTech Data Corporation: grossistes en mat~riels informatiques, logiciels et services,

—ÙComputer 2000: grossistes en mat~riels informatiques, logiciels et services,

3.ÚÙApr�s examen pr~liminaire et sans pr~judice de sa d~cision d~finitive sur ce point, la
Commission estime que l’op~ration de concentration notifi~e pourrait entrer dans le champ
d’application du r�glement (CEE) no 4064/89.

4.ÚÙLa Commission invite les tiers concern~s { lui transmettre leurs observations ~ventuelles
sur le projet de concentration.

Ces observations devront parvenir { la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la
date de la pr~sente publication. Elles peuvent ðtre envoy~es par t~l~copieur ou par courrier,
sous la r~f~rence no IV/M.1179 — Tech Data/Computer 2000, { l’adresse suivante:

Commission europ~enne
Direction g~n~rale de la concurrence (DG IV)
Direction B — Task Force «Concentrations»
Avenue de Cortenberg 150
B-1040 Bruxelles
[t~l~copieur: (32Ø2) 296Ø43Ø01/296Ø72Ø44].

(Î)ÙJO L 395 du 30.12.1989, p. 1.
JO L 257 du 21.9.1990, p. 13 (rectificatif).
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Notification pr~alable d’une op~ration de concentration

(Affaire no IV/M.1175 — Magna/Steyr)

(98/C 141/06)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

1.ÚÙLe 22 avril 1998, la Commission a reçu notification, conform~ment { l’article 4 du r�gle-
ment (CEE) no 4064/89 du Conseil du 21 d~cembre 1989 relatif au contrøle des op~rations de
concentration entre entreprisesØ(Î), d’un projet de concentration par lequel l’entreprise Magna
International Inc. («Magna») acquiert, au sens de l’article 3, paragraphe 1, point b) dudit r�gle-
ment, le contrøle de l’ensemble des entreprises Steyr-Daimler-Puch AG, Steyr-Daimler-Puch
Fahrzeugtechnik AG @ Co. KG et Steyr-Daimler-Puch Fahrzeugtechnik AG (Steyr) par achat
d’actions.

2.ÚÙLes activit~s des entreprises concern~es sont les suivantes:

—ÙMagna: fournisseurs de l’industrie automobile,

—ÙSteyr: fournisseurs sp~cialis~s de l’industrie automobile.

3.ÚÙApr�s examen pr~liminaire et sans pr~judice de sa d~cision d~finitive sur ce point, la
Commission estime que l’op~ration de concentration notifi~e pourrait entrer dans le champ
d’application du r�glement (CEE) no 4064/89.

4.ÚÙLa Commission invite les tiers concern~s { lui transmettre leurs observations ~ventuelles
sur le projet de concentration.

Ces observations devront parvenir { la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la
date de la pr~sente publication. Elles peuvent ðtre envoy~es par t~l~copieur ou par courrier,
sous la r~f~rence no IV/M.1175 — Magna/Steyr, { l’adresse suivante:

Commission europ~enne
Direction g~n~rale de la concurrence (DG IV)
Direction B — Task Force «Concentrations»
Avenue de Cortenberg 150
B-1040 Bruxelles
[t~l~copieur: (32Ø2) 296Ø43Ø01/296Ø72Ø44].

(Î)ÙJO L 395 du 30.12.1989, p. 1.
JO L 257 du 21.9.1990, p. 13 (rectificatif).
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Notification pr~alable d’une op~ration de concentration

(Affaire no IV/M.1158 — Elf Atochem/Atohaas)

(98/C 141/07)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

1.ÚÙLe 24 avril 1998, la Commission a reçu notification, conform~ment { l’article 4 du r�gle-
ment (CEE) no 4064/89 du Conseil du 21 d~cembre 1989 relatif au contrøle des op~rations de
concentration entre entreprisesØ(Î), d’un projet de concentration par lequel l’entreprise Elf
Atochem (appartenant au groupe Elf) acquiert, au sens de l’article 3, paragraphe 1, point b),
dudit r�glement, le contrøle unique de l’entreprise Atohaas.

2.ÚÙLes activit~s des entreprises concern~es sont les suivantes:

—ÙElf Atochem: produits chimiques,

—ÙAtohaas: mat~riaux polym�res.

3.ÚÙApr�s examen pr~liminaire et sans pr~judice de sa d~cision d~finitive sur ce point, la
Commission estime que l’op~ration de concentration notifi~e pourrait entrer dans le champ
d’application du r�glement (CEE) no 4064/89.

4.ÚÙLa Commission invite les tiers concern~s { lui transmettre leurs observations ~ventuelles
sur le projet de concentration.

Ces observations devront parvenir { la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la
date de la pr~sente publication. Elles peuvent ðtre envoy~es par t~l~copieur ou par courrier,
sous la r~f~rence no IV/M.1158 — Elf Atochem/Atohaas, { l’adresse suivante:

Commission europ~enne
Direction g~n~rale de la concurrence (DG IV)
Direction B — Task Force «Concentrations»
Avenue de Cortenberg 150
B-1040 Bruxelles
[t~l~copieur: (32Ø2) 296Ø43Ø01/296Ø72Ø44].

(Î)ÙJO L 395 du 30.12.1989, p. 1.
JO L 257 du 21.9.1990, p. 13 (rectificatif).

C 141/8 6.5.98Journal officiel des Communaut~s europ~ennesFR



II

(Actes pr~paratoires)

COMMISSION

Proposition modifi~e de directive du Parlement europ~en et du Conseil concernant les ~quipe-
ments de t~l~communications connect~s et la reconnaissance mutuelle de la conformit~ de ces

~quipementsØ(Î)

(98/C 141/08)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

COM(1998) 176 final — 97/0149(COD)

(Pr~sent~e par la Commission le 27 mars 1998 conform~ment { l’article 189ØA, paragraphe 2 du
trait~ CE)

(Î)ÙJO C 248 du 14.8.1997, p. 4.

PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFI^E

Consid~rant 3Øbis (nouveau)

consid~rant que, en raison de l’importance croissante des
~quipements terminaux de t~l~communications et des
r~seaux utilisant la transmission radio en sus des ~quipe-
ments raccord~s par des liens c|bl~s, toute r~glementa-
tion de la production, de la commercialisation et de
l’utilisation des ~quipements terminaux de radio et de
t~l~communications doit couvrir les deux cat~gories
d’~quipement;

Consid~rant 5

consid~rant que les exigences essentielles relatives { la
compatibilit~ ~lectromagn~tique qui sont ~tablies par la
directive 89/336/CEE du Conseil, du 3 mai 1989,
concernant le rapprochement de la l~gislation des ^tats
membres relatives { la compatibilit~ ~lectromagn~-
tiqueØ(Î), modifi~e en dernier lieu par la directive
93/68/CEE sont suffisantes pour couvrir les ~quipements
de t~l~communications connect~s;

consid~rant que les exigences essentielles relatives { la
compatibilit~ ~lectromagn~tique qui sont ~tablies par la
directive 89/336/CEE du Conseil, du 3 mai 1989,
concernant le rapprochement de la l~gislation des ^tats
membres relatives { la compatibilit~ ~lectromagn~-
tiqueØ(Î), modifi~e en dernier lieu par la directive
93/68/CEE sont suffisantes pour couvrir les ~quipements
terminaux de radio et de t~l~communications;

Consid~rant 6

consid~rant que les dispositions de la directive
73/23/CEE du Conseil, du 19 f~vrier 1973, concernant
le rapprochement des l~gislations des ^tats membres
relatives au mat~riel ~lectrique destin~ { ðtre employ~
dans certaines limites de tensionØ(Ï), modifi~e en dernier
lieu par la directive 93/68/CEE sont suffisantes pour
couvrir les ~quipements terminaux de t~l~communica-
tions quelles que soient leurs limites de tension de
service;

consid~rant que les dispositions de la directive
73/23/CEE du Conseil, du 19 f~vrier 1973, concernant
le rapprochement des l~gislations des ^tats membres
relatives au mat~riel ~lectrique destin~ { ðtre employ~
dans certaines limites de tensionØ(Ï), modifi~e en dernier
lieu par la directive 93/68/CEE sont suffisantes pour
couvrir les ~quipements terminaux de radio et de t~l~-
communications quelles que soient leurs limites de
tension de service;

(Î)ÙJO L 139 du 23.5.1989, p. 19.

(Ï)ÙJO L 77 du 26.3.1973, p. 29.

(Î)ÙJO L 139 du 23.5.1989, p. 19.

(Ï)ÙJO L 77 du 26.3.1973, p. 29.
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PROPOSITION INITIALE PROPOSITION MODIFI^E

Consid~rant 8

consid~rant qu’il faut ~viter une d~gradation inacceptable
du service rendu aux usagers autres que les utilisateurs
d’~quipements de t~l~communications connect~s;

consid~rant qu’il faut ~viter une d~gradation inacceptable
du service rendu aux usagers autres que les utilisateurs
d’~quipements terminaux de radio et de t~l~communica-
tions;

Consid~rant 10

consid~rant que les ~quipements de t~l~communications
connect~s peuvent mobiliser une part excessive de
ressources limit~es telles que le spectre des fr~quences
radio~lectriques;

consid~rant qu’il convient de garantir et de promouvoir
une utilisation aussi efficace que possible, et conforme {
l’~tat d’avancement de la technique, de ressources limi-
t~es telles que le spectre des fr~quences radio~lectriques;

Consid~rant 12

consid~rant que les exigences essentielles applicables {
une cat~gorie d’~quipements de t~l~communications
connect~s doivent d~pendre de la nature et des besoins
de cette cat~gorie d’~quipements; que ces exigences
doivent ðtre appliqu~es avec discernement de façon { ne
pas freiner l’innovation technologique ou la satisfaction
des besoins d’une ~conomie de march~;

consid~rant que les exigences essentielles applicables {
une cat~gorie d’~quipements terminaux de radio et de
t~l~communications doivent d~pendre de la nature et des
besoins de cette cat~gorie d’~quipements; que ces
exigences doivent ðtre appliqu~es avec discernement de
façon { ne pas freiner l’innovation technologique ou la
satisfaction des besoins d’une ~conomie de march~;

Consid~rant 13

consid~rant qu’il convient de veiller { ce que les ~quipe-
ments de t~l~communications connect~s ne comportent
pas d’autre danger pour la sant~ que les risques in~vita-
bles;

consid~rant qu’il convient de veiller { ce que les ~quipe-
ments terminaux de radio et de t~l~communications ne
comportent pas d’autre danger pour la sant~ que les
risques in~vitables;

Consid~rant 14

consid~rant que les t~l~communications sont importantes
pour le bien-ðtre et l’emploi des personnes handicap~es,
qui repr~sentent une part importante et croissante de la
population en Europe;

consid~rant que les t~l~communications sont importantes
pour le bien-ðtre et l’emploi des personnes handicap~es,
qui repr~sentent une part importante et croissante de la
population en Europe; que les ~quipements de t~l~com-
munications devraient donc, chaque fois que cela est
possible, ðtre conçus de telle mani�re que les personnes
handicap~es puissent les utiliser tels quels ou moyennant
une adaptation minimale;

Consid~rant 15

consid~rant que les ~quipements de t~l~communications
connect~s peuvent assurer certaines fonctions n~cessaires
aux services d’urgence et de s~curit~;

consid~rant que les ~quipements terminaux de radio et
de t~l~communications connect~s peuvent assurer
certaines fonctions n~cessaires aux services d’urgence et
de s~curit~;

Consid~rant 16

consid~rant que les ~quipements de t~l~communications
connect~s ne doivent pas permettre de violer la vie
priv~e;

consid~rant que les ~quipements terminaux de radio et
de t~l~communications connect~s ne doivent pas
permettre de violer la vie priv~e;

Consid~rant 18

consid~rant qu’il est souhaitable de disposer de normes
harmonis~es au niveau europ~en pour sauvegarder
l’int~rðt public en mati�re de conception et de fabrication
d’~quipements de t~l~communications connect~s; que ces
normes harmonis~es peuvent ðtre utilis~es pour prouver
la conformit~ aux exigences essentielles;

consid~rant qu’il est souhaitable de disposer de normes
harmonis~es au niveau europ~en pour sauvegarder
l’int~rðt public en mati�re de conception et de fabrication
d’~quipements terminaux de radio et de t~l~communica-
tions connect~s; que ces normes harmonis~es peuvent
ðtre utilis~es pour prouver la conformit~ aux exigences
essentielles;
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Consid~rant 19

consid~rant que le droit communautaire pr~voit que les
entraves { la libre circulation des marchandises { l’int~-
rieur de la Communaut~ qui r~sultent des disparit~s de la
l~gislation nationale r~gissant la commercialisation des
produits ne sont justifi~es que lorsque les exigences
nationales sont n~cessaires et proportionn~s; que, en
cons~quence, l’harmonisation de la l~gislation doit se
limiter aux dispositions n~cessaires pour respecter les
exigences essentielles concernant les ~quipements de t~l~-
communications connect~s; que ces exigences doivent
remplacer les exigences nationales dans ce domaine;

consid~rant que le droit communautaire pr~voit que les
entraves { la libre circulation des marchandises { l’int~-
rieur de la Communaut~ qui r~sultent des disparit~s de la
l~gislation nationale r~gissant la commercialisation des
produits ne sont justifi~es que lorsque les exigences
nationales sont n~cessaires et proportionn~s; que, en
cons~quence, l’harmonisation de la l~gislation doit se
limiter aux dispositions n~cessaires pour respecter les
exigences essentielles concernant les ~quipements termi-
naux de radio et de t~l~communications connect~s; que
ces exigences doivent remplacer les exigences nationales
dans ce domaine;

Consid~rant 20

consid~rant que les ~quipements de t~l~communications
connect~s conformes aux exigences essentielles perti-
nentes doivent pouvoir circuler et ðtre mis en service
librement dans tous les ^tats membres; que les ~quipe-
ments non conformes aux exigences essentielles applica-
bles doivent ðtre consid~r~s comme des produits d~fec-
tueux au sens de la directive 85/374/CEE du Conseil, du
25 juillet 1985, relative aux rapprochements des disposi-
tions l~gislatives, r~glementaires et administratives des
^tats membres en mati�re de responsabilit~ du fait des
produits d~fectueuxØ(Î);

consid~rant que les ~quipements terminaux de radio et
de t~l~communications connect~s conformes aux
exigences essentielles pertinentes doivent pouvoir circuler
et ðtre mis en service librement dans tous les ^tats
membres; que les ~quipements terminaux de radio et de
t~l~communications non conformes aux exigences essen-
tielles applicables doivent ðtre consid~r~s comme des
produits d~fectueux au sens de la directive 85/374/CEE
du Conseil, du 25 juillet 1985, relative aux rapproche-
ments des dispositions l~gislatives, r~glementaires et
administratives des ^tats membres en mati�re de respon-
sabilit~ du fait des produits d~fectueuxØ(Î);

Consid~rant 20 bis (nouveau)

consid~rant que la pr~sente directive ne limite pas la
construction, la transformation ou l’utilisation non
commerciales, par des radioamateurs licenci~s, d’~quipe-
ments terminaux de radio et de t~l~communications dans
le cadre des services d’amateur de radiodiffusion et de
satellite;

Article premier

Champ d’application et objectif

La pr~sente directive ~tablit un cadre r~glementaire
communautaire pour la mise sur le march~, la libre circu-
lation et la mise en service des ~quipements de t~l~com-
munications connect~s conformes aux exigences essen-
tielles.

La pr~sente directive ~tablit un cadre r~glementaire
communautaire pour la mise sur le march~, la libre circu-
lation et la mise en service des ~quipements terminaux de
radio et de t~l~communications (ETRT) conformes aux
exigences essentielles.

Article 2

D~finitions

Aux fins de la pr~sente directive, on entend par: Aux fins de la pr~sente directive, on entend par:

a)Ù^quipements de t~l~communications connect~s (ETC) a)Ù^quipements terminaux de radio et de t~l~communi-
cations connect~s (ETRT)

Les ~quipements qui permettent de communiquer par
transmission hertzienne en utilisant le spectre attribu~
aux communications radio terrestres ou spatiales, {
l’exception de ceux qui sont destin~s { ðtre utilis~s
exclusivement { des fins de s~curit~ publique

Les ~quipements qui permettent de communiquer par
transmission hertzienne en utilisant le spectre attribu~
aux communications radio terrestres ou spatiales, {
l’exception de ceux qui sont destin~s { ðtre utilis~s
exclusivement { des fins de s~curit~ publique

(Î)ÙJO L 210 du 7.8.1985, p. 29. (Î)ÙJO L 210 du 7.8.1985, p. 29.
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ou ou

les composants pertinents des ~quipements qui
peuvent ðtre connect~s { un point de terminaison d’un
r~seau ouvert afin que cet ~quipement puisse commu-
niquer avec le r~seau concern~.

les composants pertinents des ~quipements qui
peuvent ðtre connect~s { un point de terminaison d’un
r~seau ouvert afin que cet ~quipement puisse commu-
niquer avec le r~seau concern~.

b) Point de terminaison d’un r~seau ouvert (PTRO): b) Point de terminaison d’un r~seau ouvert (PTRO):

Un point de terminaison d’un r~seau de t~l~communi-
cations auquel les utilisateurs du r~seau peuvent
connecter n’importe quel ETC conforme d’un type
support~ par ce PTRO. La connexion peut s’effectuer
par fils, ondes hertziennes, moyens optiques ou autres
moyens ~lectromagn~tiques. Un PTRO supporte un
ou plusieurs types d’ETC. Dans des cas exceptionnels
d’int~rðt g~n~ral, certains types de PTRO peuvent
ðtre des points de terminaison de r~seaux autres que
des r~seaux publics.

Un point de terminaison d’un r~seau de t~l~communi-
cations auquel les utilisateurs du r~seau peuvent
connecter n’importe quel ETRT conforme d’un type
support~ par ce PTRO. La connexion peut s’effectuer
par fils, ondes hertziennes, moyens optiques ou autres
moyens ~lectromagn~tiques. Un PTRO supporte un
ou plusieurs types d’ETRT. Dans des cas exception-
nels d’int~rðt g~n~ral, certains types de PTRO
peuvent ðtre des points de terminaison de r~seaux
autres que des r~seaux publics.

c) Type d’ETC: c) Type d’ETRT:

Le type de point de terminaison du r~seau ouvert
auquel les ~quipements seront connect~s par fils,
ondes hertziennes, moyens optiques ou autres moyens
~lectromagn~tiques.

Le type de point de terminaison du r~seau ouvert
auquel les ~quipements seront connect~s par fils,
ondes hertziennes, moyens optiques ou autres moyens
~lectromagn~tiques.

d) Sp~cification technique: d) Sp~cification technique:

Une sp~cification contenue dans un document ~non-
çant les caract~ristiques d’un produit qui concr~tisent
les exigences essentielles applicables.

Une sp~cification contenue dans un document ~non-
çant les caract~ristiques d’un produit qui concr~tisent
les exigences essentielles applicables.

e) Norme harmonis~e: e) Norme harmonis~e:

Une sp~cification technique adopt~e par un organisme
de normalisation agr~~ dans le cadre d’un mandat
d~livr~ par la Commission conform~ment aux proc~-
dures ~tablies par la directive 83/189/CEE du
ConseilØ(Î) en vue de l’~laboration d’une exigence
europ~enne, et d~pourvue de caract�re obligatoire.

Une sp~cification technique adopt~e par un organisme
de normalisation agr~~ dans le cadre d’un mandat
d~livr~ par la Commission conform~ment aux proc~-
dures ~tablies par la directive 83/189/CEE du
ConseilØ(Î) en vue de l’~laboration d’une exigence
europ~enne, et d~pourvue de caract�re obligatoire.

Article 3

Exigences essentielles

1.ÚÙLes exigences essentielles suivantes s’appliquent {
tous les ETC:

1.ÚÙLes ETRT vis~s { l’article 2 sont construits de
mani�re telle que:

–a)Ùl’~quipement ou l’utilisation correcte de ceux-ci ne
compromet pas la sant~ et la s~curit~ de l’usager ni
de toute autre personne;

(Î)ÙJO L 109 du 26.4.1983, p. 8. (Î)ÙJO L 109 du 26.4.1983, p. 8.
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a)Ùles exigences essentielles figurant dans la directive
73/23/CEE en ce qui concerne la s~curit~, ind~pen-
damment des limites de tension de l’~quipement;

a)Ùles exigences essentielles figurant dans la directive
73/23/CEE en ce qui concerne la s~curit~, ind~pen-
damment des limites de tension des ETRT, soient
respect~es;

b) les exigences essentielles figurant dans la directive
89/336/CEE en ce qui concerne la compatibilit~
~lectromagn~tique.

b) les exigences essentielles figurant dans la directive
89/336/CEE en ce qui concerne la compatibilit~
~lectromagn~tique, soient respect~es.

2.ÚÙLes ~quipements de radio doivent ðtre construits de
telle sorte qu’ils utilisent efficacement le spectre attribu~
aux communications radio terrestres ou spatiales et aux
ressources orbitales, conform~ment { la r~glementation
en mati�re de radiocommunications de l’Union interna-
tionale des t~l~communications.

2.ÚÙLes exigences essentielles sp~cifiques applicables {
chaque type d’ETC peuvent ðtre choisies dans la liste
suivante conform~ment aux dispositions de l’article 4:

3.ÚÙConform~ment { la proc~dure d~finie { l’article 12,
la Commission peut d~cider que les ~quipements termi-
naux de certaines cat~gories doivent ðtre construits de
telle sorte:

a)Ùpr~vention d’une utilisation abusive des ressources du
r~seau entraônant une d~gradation inacceptable du
service aux usagers autres que l’utilisateur des ETC;

a)Ùune utilisation abusive des ressources du r~seau
entraônant une d~gradation inacceptable du service
soit exclue;

et/ou

b) interfonctionnement via le ou les r~seaux et portabi-
lit~ transcommunautaire entre les PTRO du mðme
type;

b) qu’ils s’interconnectent par l’interm~diaire de
r~seau(x) et qu’ils puissent ðtre support~s par les
PTROs du mðme type au sein de la Communaut~

et/ou

c) utilisation efficace du spectre attribu~ aux communi-
cations radio terrestres ou spatiales.

c) qu’ils comportent des sauvegardes garantissant la
protection de la vie priv~e de l’utilisateur;

et/ou

d) qu’ils r~pondent { certaines caract~ristiques permet-
tant l’acc�s aux services de s~curit~ et d’urgence.

4.ÚÙDans l’int~rðt des personnes ayant des besoins
particuliers, et conform~ment { la proc~dure d~finie {
l’article 12, la Commission peut d~cider que les ~quipe-
ments terminaux susceptibles d’ðtre utilis~s par les
personnes ayant des besoins sp~ciaux doivent r~pondre {
certaines caract~ristiques.
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Article 4

D~termination des exigences essentielles sp~cifiques perti-
nentes

Article 4

Publication des sp~cifications des points d’interface

1.ÚÙLa Commission d~termine les exigences essentielles
sp~cifiques applicables { chaque type d’ETC conform~-
ment aux proc~dures fix~es { l’article 12. Elle s~lectionne
les exigences essentielles sp~cifiques applicables en tenant
düment compte, le cas ~ch~ant:

a)Ùde la protection de la sant~;

b) des caract~ristiques sp~ciales pour les personnes
handicap~es;

c) des caract~ristiques sp~ciales pour les services
d’urgence et de s~curit~;

d) de la protection de la vie priv~e.

Les exigences essentielles sp~cifiques applicables sont
publi~es au Journal officiel des Communaut~s europ~ennes.

2.ÚÙLes ^tats membres notifient { la Commission les
types de PTRO disponibles ou pr~vus d�s qu’ils les
connaissent, la Commission communique { son tour ces
informations au comit~ vis~ { l’article 12, ci-apr�s
d~nomm~ «le comit~».

1.ÚÙLes ^tats membres notifient { la Commission les
interfaces radio qu’ils ont r~glement~es, dans la mesure
oû elles n’ont pas ~t~ notifi~es en vertu des dispositions
de la directive 83/189/CEE. Apr�s avoir consult~ le
comit~ pr~vu { l’article 12, la Commission ~tablit l’~qui-
valence entre les interfaces notifi~es et d~termine un
indicateur de cat~gorie d’~quipements, qui est publi~ au
Journal officiel des Communaut~s europ~ennes.

3.ÚÙLes ^tats membres veillent { ce que les exploitants
de tous les r~seaux publient et mettent r~guli�rement {
jour les sp~cifications techniques pr~cises et appropri~es
des PTRO disponibles et des types d’ETC qu’ils suppor-
tent. Ces sp~cifications seront suffisamment d~taill~es
pour permettre de concevoir des ETC compatibles.

2.ÚÙLes ^tats membres notifient { la Commission les
types de PTRO qui sont employ~s par les r~seaux offrant
des services au public. Les ^tats membres veillent { ce
que les exploitants des r~seaux offrant des services au
public publient et mettent r~guli�rement { jour des sp~ci-
fications techniques pr~cises et appropri~es concernant
ces points de terminaison de r~seau. Ces sp~cifications
seront suffisamment d~taill~es pour permettre de conce-
voir des ~quipements terminaux.

Article 5

Normes harmonis~es

1.ÚÙLorsqu’un ETC est conforme aux normes harmoni-
s~es pertinentes dont les num~ros de r~f~rence ont ~t~
publi~s au Journal officiel des Communaut~s europ~ennes,
les ^tats membres pr~sument que les exigences essen-
tielles vis~es { l’article 3 et { l’article 4 et couvertes par
ces normes sont respect~es. Au choix du fabricant, et
notamment en l’absence de norme harmonis~e, la
conformit~ aux exigences essentielles pertinentes peut
ðtre prouv~e sur la base de la conformit~ { une sp~cifica-
tion technique convenant aux exigences essentielles perti-
nentes.

1.ÚÙLorsqu’un ETRT est conforme aux normes harmo-
nis~es pertinentes dont les num~ros de r~f~rence ont ~t~
publi~s au Journal officiel des Communaut~s europ~ennes,
les ^tats membres pr~sument que les exigences essen-
tielles vis~es { l’article 3 et { l’article 4 et couvertes par
ces normes sont respect~es. Au choix du fabricant, la
conformit~ aux exigences essentielles pertinentes peut
ðtre prouv~e sur la base de la conformit~ { une sp~cifica-
tion convenant aux exigences essentielles pertinentes
conform~ment aux proc~dures pr~vues { l’article 9, para-
graphe 4.
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2.ÚÙLorsqu’un ^tat membre ou la Commission estime
qu’une norme harmonis~e au sens du paragraphe 1 ne
satisfait pas { la s~lection d’exigences essentielles sp~cifi-
ques vis~e { l’article 3 paragraphe 2 et { l’article 4 para-
graphe 1, la Commission ou l’^tat membre concern~
saisit le Comit~ et entame les proc~dures d~crites {
l’article 12.

2.ÚÙLorsqu’un ^tat membre ou la Commission estime
qu’une norme harmonis~e ou une sp~cification au sens
du paragraphe 1 ne respecte pas les exigences essentielles
vis~es { l’article 3 qu’elle entend couvrir, la Commission
ou membre concern~ saisit le comit~.

Apr�s avoir consult~ le comit~ et conform~ment { la
proc~dure pr~vue { l’article 12, la Commission peut
diffuser des lignes directrices concernant l’interpr~tation
de la norme harmonis~e et peut publier une liste des
corrections apport~es { la norme harmonis~e en atten-
dant la correction formelle de celle-ci. Apr�s avoir
consult~ le comit~ et conform~ment { la proc~dure
pr~vue { l’article 12, la Commission peut retirer la publi-
cation des normes harmonis~es du Journal officiel des
Communaut~s europ~ennes.

Article 6

Mise sur le march~ et mise en service

1.ÚÙLes ^tats membres prennent les mesures n~cessaires
pour que les ETC conformes aux exigences essentielles
appropri~es vis~es { l’article 3 paragraphes 1 et 2 et {
l’article 4 paragraphe 1 puissent circuler librement et ne
soient pas soumis { d’autres r�gles nationales. Lorsque
les exigences essentielles sp~cifiques d’un type d’ETC
n’ont pas encore ~t~ d~finies, le fabricant n’est pas
soumis { la l~gislation nationale et peut commercialiser
l’~quipement { condition que celui-ci respecte les
exigences essentielles g~n~rales vis~es { l’article 3 para-
graphe 1. Les ETC conformes aux exigences essentielles
en vigueur au moment de leur premi�re mise sur le
march~ peuvent rester sur le march~.

1.ÚÙLes ^tats membres prennent les mesures n~cessaires
pour que les ETRT conformes aux exigences essentielles
appropri~es vis~es { l’article 3 puissent circuler librement
et ne soient pas soumis { d’autres r�gles nationales.
Lorsque les exigences essentielles sp~cifiques d’un type
d’ETRT n’ont pas encore ~t~ d~finies, le fabricant n’est
pas soumis { la l~gislation nationale et peut commercia-
liser l’~quipement { condition que celui-ci respecte les
exigences essentielles g~n~rales vis~es { l’article 3 para-
graphe 1. Les ETRT conformes aux exigences essen-
tielles en vigueur au moment de leur premi�re mise sur le
march~ peuvent rester sur le march~.

2.ÚÙLes ^tats membres veillent { ce que le raccorde-
ment des ETC aux PTRO appropri~s ne soit pas refus~
pur des motifs d’incompatibilit~ technique lorsque les
ETC satisfont aux exigences de l’article 3.

2.ÚÙLes ^tats membres veillent { ce que les op~rateurs
ne refusent pas le raccordement des ETRT aux PTROs
appropri~s pour des motifs techniques lorsque les ~quipe-
ments satisfont aux exigences de l’article 3.

3.ÚÙLes ^tats membres veillent { ce que, au moment de
leur mise sur le march~, les ETC soient fournis avec une
documentation qui informe l’acheteur ou l’utilisateur
potentiel de la conformit~ de l’~quipement aux exigences
essentielles pertinentes et des conditions d’utilisation
d~termin~es par la s~lection d’exigences essentielles. Ces
conditions comprennent notamment le type de PTRO
auquel l’ETC peut ðtre connect~ et les limites d’utilisa-
tion impos~es par le manque d’harmonisation du spectre
hertzien.

3.ÚÙLes ^tats membres veillent { ce que, au moment de
leur mise sur le march~, les ETRT soient fournis avec
une documentation qui informe l’acheteur ou l’utilisateur
potentiel de la conformit~ de l’~quipement aux exigences
essentielles pertinentes et des conditions d’utilisation
d~termin~es par la s~lection d’exigences essentielles. Ces
conditions comprennent notamment le type de PTRO
auquel l’ETRT peut ðtre connect~ et les limites d’utilisa-
tion impos~es par le manque d’harmonisation du spectre
hertzien.
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4.ÚÙLorsqu’un op~rateur de t~l~communications peut
d~montrer qu’un ETRT d~clar~ conforme { la pr~sente
directive engendre des dommages { son r~seau ou n’est
pas utilis~ { bon escient, l’autorit~ de surveillance peut
l’autoriser { refuser la connexion de cet ~quipement sur
son r~seau. Les ^tats membres doivent notifier cette
autorisation { la Commission.

Article 7

Non-conformit~

1.ÚÙLorsqu’un ^tat membre constate qu’un ETC
commercialis~ sur son territoire n’est pas conforme aux
exigences essentielles applicables { ce type d’ETC, il
prend toutes les mesures utiles pour retirer cet ~quipe-
ment du march~ et pour en interdire la commercialisa-
tion.

1.ÚÙLorsqu’un ^tat membre ~tablit qu’un ~quipement
relevant de la pr~sente directive n’est pas conforme aux
exigences de l’article 3, il prend toutes les mesures utiles
et proportionn~es sur son territoire pour ~viter les cons~-
quences de cette non-conformit~, par exemple en autori-
sant les op~rateurs { refuser de raccorder cet ~quipement
{ leurs r~seaux, en retirant l’~quipement du march~, en
en interdisant la commercialisation ou en en restreignant
la libre circulation.

2.ÚÙL’^tat membre concern~ notifie imm~diatement { la
Commission toute d~cision prise { cet ~gard en la moti-
vant et en indiquant notamment si la non-conformit~ est
due:

2.ÚÙL’^tat membre concern~ notifie imm~diatement ces
mesures { la Commission et aux autres ^tats membres en
motivant sa d~cision et en indiquant si la non-conformit~
est due:

a)Ù{ une mauvaise application des normes harmonis~es
vis~es { l’article 5;

a)Ù{ une mauvaise application des normes harmonis~es
vis~es { l’article 5;

b) aux lacunes des normes harmonis~es vis~es { l’ar-
ticle 5;

b) aux lacunes des normes harmonis~es vis~es { l’ar-
ticle 5;

c) { l’utilisation d’une sp~cification technique inad~-
quate.

c) au non-respect des exigences de l’article 3 si l’~quipe-
ment n’est pas conforme aux normes vis~es { l’ar-
ticle 5, paragraphe 1.

3.ÚÙSi la d~cision vis~e au paragraphe 1 est imput~e {
une mauvaise application des normes harmonis~es vis~es
{ l’article 5 ou au non-respect de ces exigences, lorsque
l’~quipement n’est pas conforme aux normes vis~es {
l’article 5, paragraphe 1, la Commission consulte les
parties int~ress~es dans les plus brefs d~lais. Si elle
constate, { l’issue de ces consultations, que la mesure est
justifi~e, elle en informe imm~diatement l’^tat membre
qui l’a prise ainsi que les autres ^tats membres.
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3.ÚÙSi la non-conformit~ vis~e au paragraphe 2 est
imput~e aux lacunes des normes harmonis~es applicables,
la Commission saisit le Comit~ dans un d~lai de deux
mois { compter de la notification par l’^tat membre.

Si la d~cision vis~e au paragraphe 1 est imput~e aux
lacunes des normes, la Commission saisit le Comit~ dans
un d~lai de deux mois. Le Comit~ ~met un avis confor-
m~ment { la proc~dure d~finie { l’article 12. Si la
Commission constate, { l’issue de cette consultation, que
la mesure est justifi~e, elle en informe imm~diatement
l’^tat membre qui l’a prise ainsi que les autres ^tats
membres et entame les proc~dures vis~es { l’article 5,
paragraphe 2.

4.ÚÙLa Commission informe l’^tat membre concern~ de
l’~tat d’avancement et des r~sultats des proc~dures enta-
m~es conform~ment au paragraphe 3.

4.ÚÙLa Commission informe l’^tat membre concern~ de
l’~tat d’avancement et des r~sultats des proc~dures enta-
m~es conform~ment au paragraphe 3.

5.ÚÙLa Commission tient un registre des cas notifi~s par
les ^tats membres.

Article 8

Responsabilit~ en cas de non-conformit~

1.ÚÙLe fabricant, ou son mandataire ~tabli dans la
Communaut~, qui met sur le march~ communautaire des
produits non conformes aux exigences essentielles appli-
cables est responsable des dommages d~finis { l’article 9
de la directive 85/374/CEE et du dommage ~conomique
direct imputable { la non-conformit~. Le dommage
~conomique n’inclut pas les b~n~fices esp~r~s.

1.ÚÙLe fabricant, son mandataire ~tabli dans la
Communaut~ ou, en leur absence, la personne respon-
sable, qui met sur le march~ communautaire des produits
non conformes aux exigences essentielles applicables est
responsable des dommages d~finis { l’article 9 de la
directive 85/374/CEE et du dommage ~conomique
direct imputable { la non-conformit~. Le dommage
~conomique n’inclut pas les b~n~fices esp~r~s.

2.ÚÙLe fabricant, ou son mandataire ~tabli dans la
Communaut~, n’est pas responsable des dommages
d~finis au paragraphe 1 s’il peut prouver que la ou les
exigences essentielles qui ne sont pas respect~es n’~taient
pas fix~es conform~ment { l’article 4 au moment oû il a
mis l’~quipement sur le march~.

2.ÚÙLe fabricant, son mandataire ~tabli dans la
Communaut~ ou, en leur absence, la personne respon-
sable, qui met des produits sur le march~ communautaire
n’est pas responsable des dommages d~finis au para-
graphe 1 s’il peut prouver que la ou les exigences essen-
tielles qui ne sont pas respect~es n’~taient pas fix~es
conform~ment { l’article 4 au moment oû il a mis
l’~quipement sur le march~.

Article 9

Proc~dures d’~valuation de la conformit~

1.ÚÙLes proc~dures d’~valuation de la conformit~ vis~es
dans le pr~sent article sont utilis~es pour d~montrer la
conformit~ des ETC { toutes les exigences essentielles
pertinentes vis~es { l’article 3 paragraphes 1 et 2 et {
l’article 4 paragraphe 1.

1.ÚÙLes proc~dures d’~valuation de la conformit~ vis~es
dans le pr~sent article sont utilis~es pour d~montrer la
conformit~ des ETRT { toutes les exigences essentielles
pertinentes vis~es { l’article 3.
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2.ÚÙLes ETC qui n’utilisent pas le spectre attribu~ aux
communications radio terrestres ou spatiales sont soumis
{ un contrøle interne de la fabrication tel qu’il est d~fini
{ l’annexe I.

2.ÚÙLes ETRT qui n’utilisent pas le spectre attribu~ aux
communications radio terrestres ou spatiales sont soumis
{ un contrøle interne de la fabrication tel qu’il est d~fini
{ l’annexe I.

3.ÚÙLes ETC qui utilisent le spectre attribu~ aux
communications radio terrestres ou spatiales sont soumis
{ un contrøle interne de la fabrication et { des essais
sp~cifiques du produit tels qu’ils sont d~finis { l’an-
nexe II.

3.ÚÙLes ETRT qui utilisent le spectre attribu~ aux
communications radio terrestres ou spatiales sont soumis
{ un contrøle interne de la fabrication et { des essais
sp~cifiques du produit tels qu’ils sont d~finis { l’an-
nexe II.

4.ÚÙLes registres et la correspondance relatifs aux
proc~dures de contrøle de la fabrication vis~es aux para-
graphes 2 et 3 sont r~dig~s dans une langue officielle de
l’^tat membre oû ladite proc~dure est appliqu~e, ou dans
une langue accept~e par l’organisme notifi~ concern~.

4.ÚÙLes registres et la correspondance relatifs aux
proc~dures de contrøle de la fabrication vis~es aux para-
graphes 2 et 3 sont r~dig~s dans une langue officielle de
l’^tat membre oû ladite proc~dure est appliqu~e, ou dans
une langue accept~e par l’organisme notifi~ concern~.

Article 11

Marquage «CE»

1.ÚÙUn ETC conforme aux exigences essentielles appli-
cables porte le marquage «CE» de conformit~ pr~vu {
l’annexe IV. Ce marquage est appos~ par le fabricant ou
par son mandataire ~tabli dans la Communaut~. Le cas
~ch~ant, il s’accompagne du num~ro d’identification de
l’organisme notifi~ vis~ { l’article 10, paragraphe 2. Tout
autre marquage peut ðtre appos~, { condition de ne pas
r~duire la visibilit~ et la lisibilit~ du marquage «CE».

1.ÚÙUn ETRT conforme { l’ensemble des exigences
essentielles applicables ainsi qu’{ l’ensemble des directives
qui lui sont applicables porte le marquage «CE» de
conformit~ pr~vu { l’annexe IV. Ce marquage est appos~
par le fabricant ou par son mandataire ~tabli dans la
Communaut~. Dans la mesure du possible, il s’accom-
pagne du num~ro d’identification de l’organisme notifi~
vis~ { l’article 10, paragraphe 2, ainsi que d’un identifica-
teur de la cat~gorie d’~quipement. Tout autre marquage
peut ðtre appos~, { condition de ne pas r~duire la visibi-
lit~ et la lisibilit~ du marquage «CE».

2.ÚÙQu’ils soient conformes ou non aux exigences
essentielles applicables, les ETC ne peuvent porter aucun
marquage susceptible de tromper les tiers sur la significa-
tion et le graphisme du marquage «CE» repr~sent~ {
l’annexe IV.

2.ÚÙQu’ils soient conformes ou non aux exigences
essentielles applicables, les ETRT ne peuvent porter
aucun marquage susceptible de tromper les tiers sur la
signification et le graphisme du marquage «CE» repr~-
sent~ { l’annexe IV.

3.ÚÙL’^tat membre comp~tent prend les mesures
ad~quates { l’encontre de toute personne ayant appos~
un marquage contraire aux paragraphes 1 et 2. S’il n’est
pas possible d’identifier la personne qui a appos~ ce
marquage, les mesures sont prises { l’encontre du d~ten-
teur de l’ETC au moment oû la non-conformit~ a ~t~
d~couverte.

3.ÚÙL’^tat membre comp~tent prend les mesures
ad~quates { l’encontre de toute personne ayant appos~
un marquage contraire aux paragraphes 1 et 2. S’il n’est
pas possible d’identifier la personne qui a appos~ ce
marquage, les mesures sont prises { l’encontre du d~ten-
teur de l’ETRT au moment oû la non-conformit~ a ~t~
d~couverte.
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4.ÚÙLes ETC sont identifi~s par le fabricant sur la base
du mod�le, du lot et/ou des num~ros de s~rie, et par le
nom du fabricant et/ou du fournisseur responsable de la
mise sur le march~.

4.ÚÙLes ETRT sont identifi~s par le fabricant sur la
base du mod�le, du lot et/ou des num~ros de s~rie, et
par le nom du fabricant et/ou du fournisseur responsable
en cas de non-conformit~ aux exigences essentielles.

Article 12

Constitution et proc~dures

1.ÚÙLa Commission est assist~e par un comit~ de carac-
t�re consultatif [le comit~ pour l’~valuation de la confor-
mit~ et la surveillance du march~ en t~l~communications
(CECST)] compos~ des repr~sentants des ^tats membres
et pr~sid~ par un repr~sentant de la Commission.

1.ÚÙLa Commission est assist~e par un comit~ de carac-
t�re consultatif [le comit~ pour l’~valuation de la confor-
mit~ et la surveillance du march~ en t~l~communications
(CECST)] compos~ des repr~sentants des ^tats membres
et pr~sid~ par un repr~sentant de la Commission. La
Commission consulte de façon permanente les repr~sen-
tants des fournisseurs de r~seaux de t~l~communications,
des consommateurs et des fabricants. Elle informe r~gu-
li�rement le comit~ du r~sultat de ces consultations.

2.ÚÙLe Comit~ est consult~ au sujet des questions rele-
vant des articles 4, 5 et 7.

2.ÚÙLe Comit~ est consult~ au sujet des questions rele-
vant des articles 3, 4, 5 et 6.

3.ÚÙLe Comit~ peut ðtre consult~, le cas ~ch~ant, au
sujet de l’efficacit~ des t|ches de surveillance li~es { la
mise en œuvre de la pr~sente directive.

3.ÚÙLe Comit~ peut ðtre consult~, le cas ~ch~ant, au
sujet de l’efficacit~ des t|ches de surveillance li~es { la
mise en œuvre de la pr~sente directive.

4.ÚÙLe repr~sentant de la Commission soumet au
comit~ un projet des mesures { prendre. Le comit~ ~met
son avis sur ce projet dans un d~lai que le pr~sident peut
fixer en fonction de l’urgence de la question, le cas
~ch~ant en proc~dant { un vote.

4.ÚÙLe repr~sentant de la Commission soumet au
comit~ un projet des mesures { prendre. Le comit~ ~met
son avis sur ce projet dans un d~lai que le pr~sident peut
fixer en fonction de l’urgence de la question, le cas
~ch~ant en proc~dant { un vote.

L’avis est inscrit au proc�s-verbal; en outre, chaque ^tat
membre { le droit de demander que sa position figure {
ce proc�s-verbal.

L’avis est inscrit au proc�s-verbal; en outre, chaque ^tat
membre { le droit de demander que sa position figure {
ce proc�s-verbal.

La Commission tient le plus grand compte de l’avis ~mis
par le comit~. Elle informe le comit~ de la façon dont
elle a tenu compte de son avis et arrðte sa d~cision au
plus tard un mois apr�s avoir reçu l’avis du comit~.

La Commission tient le plus grand compte de l’avis ~mis
par le comit~. Elle informe le comit~ de la façon dont
elle a tenu compte de son avis et arrðte sa d~cision au
plus tard un mois apr�s avoir reçu l’avis du comit~.

5.ÚÙLa Commission consulte p~riodiquement les repr~-
sentants des fournisseurs de r~seaux de t~l~communica-
tions, des consommateurs et des fabricants. Elle informe
r~guli�rement le Comit~ du r~sultat de ces consultations.
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Article 13

Examen et rapport de la situation

La Commission examine la mise en œuvre de la pr~sente
directive et fait rapport { ce sujet au Parlement europ~en
et au Conseil pour la premi�re fois le [31 d~cembre
1999] au plus tard et ensuite tous les trois ans. Ce
rapport appr~cie notamment si la port~e de la directive
doit ðtre maintenue ou r~duite compte tenu du progr�s
technique. Il traite des progr�s accomplis dans l’~labora-
tion des normes pertinentes, ainsi que des probl�mes
~ventuellement rencontr~s au cours de la mise en œuvre.
Il esquisse ~galement les activit~s du comit~ et ~value les
progr�s accomplis dans la r~alisation d’un march~
concurrentiel ouvert des ETC au niveau communautaire.
Il examine en particulier si des exigences essentielles
restent n~cessaires pour toutes les cat~gories d’~quipe-
ments terminaux concern~s.

La Commission examine la mise en œuvre de la pr~sente
directive et fait rapport { ce sujet au Parlement europ~en
et au Conseil pour la premi�re fois le [31 d~cembre
1999] au plus tard et ensuite tous les trois ans. Ce
rapport appr~cie notamment si la port~e de la directive
doit ðtre maintenue ou r~duite compte tenu du progr�s
technique, ainsi que la mani�re dont le cadre r~glemen-
taire de la mise sur le march~ et de la mise en service de
l’ETRT doit ~voluer pour:

a)Ùassurer la r~alisation d’un syst�me coh~rent, au niveau
communautaire, pour tous les ETRT;

b) permettre la convergence des secteurs technologiques
des t~l~communications, de l’audiovisuel et de l’infor-
mation;

c) rendre possible l’harmonisation des mesures r~gle-
mentaires au niveau international.

Il traite des progr�s accomplis dans l’~laboration des
normes pertinentes, ainsi que des probl�mes ~ventuelle-
ment rencontr~s au cours de la mise en œuvre. Il esquisse
~galement les activit~s du comit~ et ~value les progr�s
accomplis dans la r~alisation d’un march~ concurrentiel
ouvert des ETRT au niveau communautaire. Il examine
en particulier si des exigences essentielles restent n~ces-
saires pour toutes les cat~gories d’~quipements terminaux
concern~s.

Article 14

Dispositions transitoires

1.ÚÙLes normes harmonis~es, ou les parties de ces
normes qui ont ~t~ identifi~es au titre des r�gles techni-
ques communes adopt~es en application de la directive
91/263/CEE ou de la directive 93/97/CEE peuvent ðtre
utilis~es comme base pour la pr~somption de conformit~
aux exigences essentielles sp~cifiques vis~es { l’article 3
paragraphe 2 et { l’article 4 paragraphe 1 jusqu’{ ce que
la Commission indique, par publication au Journal officiel
des Communaut~s europ~ennes qu’elles ne sont plus appli-
cables.

1.ÚÙLes normes harmonis~es, ou les parties de ces
normes qui ont ~t~ identifi~es au titre des r�gles techni-
ques communes adopt~es en application de la directive
91/263/CEE ou de la directive 93/97/CEE peuvent ðtre
utilis~es comme base pour la pr~somption de conformit~
aux exigences essentielles sp~cifiques vis~es { l’article 3.
La Commission publie au Journal officiel des Commu-
naut~s europ~ennes une liste des r~f~rences { ces normes
imm~diatement apr�s l’entr~e en vigueur de la pr~sente
directive.

2.ÚÙToute mesure prise par les ^tats membres confor-
m~ment { la directive 91/263/CEE ou { la directive
93/97/CEE demeure valable.

2.ÚÙToute mesure prise par les ^tats membres confor-
m~ment { la directive 91/263/CEE ou { la directive
93/97/CEE demeure valable.

Article 16

Abrogation

La directive 91/263/CEE, la directive 93/97/CEE et
l’article 11 de la directive 93/68/CEE sont abrog~s.

[ compter de l’entr~e en vigueur de la pr~sente directive,
la directive 91/263/CEE, la directive 93/97/CEE et
l’article 11 de la directive 93/68/CEE ne seront plus
applicables.
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Proposition de d~cision du Conseil concernant l’aide exceptionnelle en faveur des pays ACP
lourdement endett~s

(98/C 141/09)

COM(97) 129 final

(Pr~sent~e par la Commission le 25 mars 1997)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROP^ENNE,

vu l’accord interne sur le financement et la gestion des
aides de la Communaut~ dans le cadre de la quatri�me
convention CEE-ACP, sign~ le 16 juillet 1990, ci-apr�s
d~nomm~ «accord interne» et, en particulier, son ar-
ticle 9 paragraphe 1,

vu la proposition de la Commission,

consid~rant que l’article 9, 1er paragraphe de l’accord
interne dispose que les paiements affect~s { la Banque au
titre des prðts sp~ciaux, ainsi que les produits et revenus
des op~rations des capitaux { risques, reviennent aux
^tats membres au prorata de leurs contributions, { moins
que le Conseil ne d~cide { l’unanimit~, sur proposition
de la Commission, de les mettre en r~serve ou de les
affecter { d’autres op~rations; qu’il est opportun
d’utiliser cette possibilit~ aux fins d’affecter ces paie-
ments { l’appui { l’ajustement structurel et l’all~gement
de la dette des pays ACP lourdement endett~s;

consid~rant qu’une initiative en faveur de la dette des
pays pauvres lourdement endett~s, ci-apr�s d~nomm~e
initiative en faveur des PPLE, a ~t~ pr~sent~e par le
fonds mon~taire international et la Banque mondiale lors
de leurs r~unions de 1996 et approuv~e par la suite par
les Comit~s int~rimaire et de d~veloppement lors des
r~unions annuelles de l’automne 1996 du fonds mon~-
taire international et de la Banque mondiale,

consid~rant que le Conseil reconnaôt l’importance de
l’initiative en faveur des PPLE en tant qu’instrument
permettant que le fardeau de la dette des PPLE qui
mettent en œuvre des programmes de r~formes ~conomi-
ques soit r~duit { des niveaux soutenables, avec l’aide
d’une action coordonn~e et globale de tous les cr~an-
ciers,

consid~rant que le Conseil reconnaôt la n~cessit~ de
continuer { assurer un niveau appropri~ d’aide ext~rieure
aux PPLE et reconnaôt le røle jou~ par la Communaut~
europ~enne comme partenaire important du d~veloppe-
ment des pays concern~s,

D^CIDE:

Article premier

La Communaut~ europ~enne participe { l’initiative en
faveur des PPLE en fournissant une aide exceptionnelle
dans le but de r~duire la valeur actuelle nette de la
cr~ance communautaire sur les pays ACP admis { parti-
ciper { cette initiative. Dans ce but, la Communaut~
accorde des fonds sous la forme d’aides non remboursa-
bles qui doivent ðtre utilis~s pour couvrir les obligations
du service de la dette sur l’encours de la cr~ance commu-
nautaire. Ces fonds sous forme d’aides non remboursa-
bles sont utilis~s en priorit~ par les pays b~n~ficiaires
pour couvrir leurs obligations de service de la dette sur
les prðts sp~ciaux, y compris l’~ventualit~ d’un rembour-
sement anticip~ sur la base de la valeur actuelle nette de
la dette. Si cette action s’av�re insuffisante pour atteindre
le niveau d’all~gement de la dette convenue, le pays
b~n~ficiaire utilise les fonds accord~s sous forme d’aides
non remboursables pour couvrir les obligations en cours
en mati�re de capitaux { risque envers la Communaut~.

Article 2

La Commission prend une d~cision sp~cifique, cas par
cas, pour chaque pays ACP ~ligible, de mani�re {
accorder { ces pays le montant d’aide conforme aux
r�gles et proc~dures ~nonc~es au chapitre IV de l’accord
interne. Les d~cisions de la Commission concernant le
montant d’aide { fournir dans chaque cas se base sur le
niveau d’aide n~cessaire pour permettre une r~duction de
la valeur actuelle nette de la dette du pays consid~r~
envers la Communaut~. Cette aide, { laquelle s’ajoutent
les fonds fournis par tous les cr~anciers multilat~raux,
doit permettre aux pays ~ligibles d’atteindre le niveau
d’endettement soutenable d~fini pour eux, compte tenu
de l’all~gement de la dette qui sera accord~ par les
cr~anciers du Club de Paris et de l’action au moins
comparable qui sera entreprise par d’autres cr~diteurs
officiels bilat~raux et commerciaux dans le cadre de
l’initiative. La d~cision relative { chaque pays doit ~gale-
ment tenir compte de la structure de la dette du pays
envers la Communaut~, de la volont~ de choisir les
propositions les plus simples sur le plan administratif, de
l’objectif d’assurer le remboursement int~gral des prðts
sp~ciaux en cours et de la n~cessit~ d’assurer un traite-
ment juste et ~quitable des diff~rents pays. Le Comit~
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mon~taire sera p~riodiquement inform~ de la mise en
œuvre de cette aide.

Article 3

Les pays ACP qui sont admis { recevoir cette aide excep-
tionnelle sont les pays qui ont ~t~ reconnus comme ~ligi-
bles conform~ment aux proc~dures ~nonc~es au chapitre
IV de l’Accord interne.

L’aide sous forme d’aide non remboursable vis~e {
l’article premier est pr~lev~e sur un compte unique
productif d’int~rðts qui sera ouvert { cette fin aupr�s de
la Banque europ~enne d’investissement et qui est
d~nomm~ ci-apr�s «compte all~gement de la dette».

Article 4

Sur les paiements, produits et revenus vis~s { l’article 9
paragraphe 1 de l’Accord interne, 25 millions d’~cus
seront allou~s pour chacune des ann~es 1997, 1998, 1999
et 2000 pour financer les aides non remboursables vis~es

{ l’article premier. Ces montants seront transf~r~s au
«compte all~gement de la dette» mentionn~ { l’article 3.

Article 5

1.ÚÙLa Commission doit r~guli�rement faire un rapport
au Conseil et informer le Parlement sur l’application de
la pr~sente d~cision dans le contexte de l’initiative en
faveur des PPLE.

2.ÚÙ[ la fin de la p~riode de quatre ans mentionn~e {
l’article 4, ou avant cette date si la Commission l’estime
appropri~, la Commission pr~sente un rapport au Conseil
exposant les ~ventuels besoins de financement suppl~-
mentaire.

3.ÚÙSi, apr�s la p~riode de quatre ans mentionn~e {
l’article 4, aucune d~cision n’a ~t~ prise pour proroger la
dur~e du financement pr~vu dans la pr~sente d~cision, la
Commission peut d~cider de fermer le compte mentionn~
{ l’article 4. Les sommes demeurant sur le compte seront
redistribu~es aux ^tats membres.

Proposition modifi~e de d~cision du Conseil concernant l’aide exceptionnelle en faveur des pays
ACP lourdement endett~s

(98/C 141/10)

COM(1998) 210 final — 98/0132(CNS)

(Pr~sent~e par la Commission le 7 avril 1998, conform~ment { l’article 189ØA, paragraphe 2, du
trait~ CE)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROP^ENNE,

vu l’accord interne relatif au financement et { la gestion
des aides de la Communaut~ dans le cadre de la
quatri�me convention ACP-CEE, sign~ le 16 juillet 1990,
ci-apr�s d~nomm~ «accord interne», et notamment son
article 9,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europ~en,

consid~rant que le Conseil du 12 f~vrier 1998 a adopt~
les conclusions du rapport au COREPER du
18 d~cembre 1997 sur la contribution de la Communaut~
europ~enne { l’initiative en faveur de la dette des pays
pauvres lourdement endett~s,

consid~rant qu’une initiative en faveur de la dette des
pays pauvres lourdement endett~s, ci-apr�s d~nomm~e

«initiative en faveur des PPLE», a ~t~ pr~sent~e par le
Fonds mon~taire international et la Banque mondiale
lors de leur r~union d’avril 1996 et approuv~e par la suite
par le Comit~ int~rimaire et le Comit~ de d~veloppe-
ment, { l’automne 1996, lors des r~unions annuelles du
FMI et de la Banque mondiale,

consid~rant que la Communaut~ et ses ^tats membres
sont fermement engag~s { participer { l’initiative en
faveur des PPLE en fournissant une aide exceptionnelle
aux pays qui mettent en œuvre des programmes de
r~formes ~conomiques et sont admis { b~n~ficier de cette
initiative,

consid~rant que tous les pays dont la dette envers la
Communaut~ est susceptible d’ðtre all~g~e au titre de
l’initiative en faveur des PPLE sont des ^tats ACP,

consid~rant que l’application de la pr~sente d~cision est
conforme aux dispositions du r�glement financier du
29 juillet 1991 applicable { la coop~ration pour le finan-
cement du d~veloppement en vertu de la quatri�me
convention ACP-CEE.
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D^CIDE:

Article premier

La Communaut~ europ~enne participe pleinement {
l’initiative en faveur des PPLE en aidant les pays qui
seront admis { b~n~ficier de cette initiative { r~duire la
valeur actuelle nette de la cr~ance communautaire { leur
~gard. [ cet effet, la Communaut~ accorde des fonds
sous forme d’aides non remboursables qui doivent ðtre
utilis~s par les pays ~ligibles pour couvrir les obligations
du service et de l’encours de leur dette envers la
Communaut~. Cette aide, ajout~e aux ressources four-
nies par d’autres cr~anciers, doit permettre aux pays
~ligibles de r~aliser leur objectif sp~cifique en mati�re de
niveau d’endettement soutenable convenu dans le cadre
de l’initiative en faveur des PPLE.

Article 2

L’aide vis~e { l’article premier est utilis~e en priorit~ par
les pays b~n~ficiaires pour rembourser par anticipation
les prðts sp~ciaux en cours sur la base de leur valeur
actuelle nette. Si cette action s’av�re insuffisante pour
atteindre le niveau convenu d’all~gement de la dette sur
la base de sa valeur actuelle nette, le pays b~n~ficiaire
utilise les fonds accord~s sous forme d’aides non
remboursables pour couvrir les obligations en cours
envers la Communaut~ en mati�re de capitaux { risque.

Article 3

La Commission prend une d~cision sp~cifique, cas par
cas, pour chaque pays ACP ~ligible, de mani�re { lui
accorder une aide conform~ment aux r�gles et aux
proc~dures ~nonc~es au chapitre IV de l’accord interne.
La d~cision de la Commission concernant le montant de
l’aide { fournir dans chaque cas doit permettre la r~duc-
tion n~cessaire de l’encours de la dette du pays consid~r~
envers la Communaut~ sur la base de sa valeur actuelle
nette et ðtre compatible avec la m~thodologie de l’initia-
tive en faveur des PPLE. La d~cision relative { chaque
pays doit ~galement tenir compte de la structure de la
dette du pays envers la Communaut~, de la volont~ de
choisir les propositions les plus simples sur le plan admi-
nistratif et de la n~cessit~ d’assurer un traitement juste et
~quitable des diff~rents pays ~ligibles. Chaque d~cision
relative { un pays indique clairement les modalit~s, les
termes et les conditions de la mise en œuvre de la
pr~sente d~cision.

Article 4

1.ÚÙL’aide non remboursable vis~e { l’article premier est
financ~e { partir des int~rðts sur fonds d~pos~s aupr�s
des payeurs d~l~gu~s en Europe vis~s { l’article 319,
paragraphe 4, de la convention, sous r~serve que de telles
recettes soient disponibles et apr�s avoir tenu compte de
la n~cessit~ de r~server ces recettes aux fins pr~vues {
l’article 9, paragraphe 2, de l’accord interne. Un montant
initial de 40 millions d’~cus est pr~lev~ de ces int~rðts
pour financer l’aide en question destin~e aux pays qui
atteignent le stade de d~cision en 1997 et 1998. Ce
montant peut ðtre compl~t~ par d’autres affectations
d’int~rðts, apr�s approbation par le Comit~ du FED,
conform~ment { l’article 9 de l’accord interne.

2.ÚÙSi ces recettes ne sont pas suffisantes pour couvrir
les d~cisions vis~es { l’article 3, et en attendant que
d’~ventuelles ressources suppl~mentaires soient mises {
disposition dans le cadre d’accords futurs avec les pays
ACP, les ^tats membres examineront la possibilit~ de
fournir des fonds { partir des paiements effectu~s sur les
comptes ouverts { leur nom aupr�s de la Banque euro-
p~enne d’investissement au titre des prðts sp~ciaux et des
op~rations de capitaux { risques. L’attribution de tels
paiements pour financer cette aide exceptionnelle est
soumise { une d~cision du Conseil arrðt~e { l’unanimit~,
sur proposition de la Commission, conform~ment {
l’article 9, paragraphe 1, de l’accord interne.

Article 5

1.ÚÙAu cours de 1998, la Commission pr~sente, en
temps voulu, un rapport au Conseil et au Parlement
exposant les besoins de financement suppl~mentaire
r~sultant de la participation communautaire { cette
initiative. Sur la base de ce rapport, le Conseil prend une
d~cision concernant la participation future de la
Communaut~ { l’initiative en faveur des PPLE.

2.ÚÙLa Commission fait p~riodiquement un rapport au
Conseil et au Parlement sur l’application de la pr~sente
d~cision.

3.ÚÙLe Comit~ mon~taire est inform~ de l’application
de la pr~sente d~cision.

Article 6

La pr~sente d~cision entre en vigueur le jour de son
adoption.
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RECTIFICATIFS

Rectificatif au projet de communication faite conform~ment { l’article 19, paragraphe 3, du r�glement no 17
du ConseilØ(Î) concernant l’affaire IV/36.533/F-3 — Yves Saint Laurent Parfums

(«Journal officiel des Communaut~s europ~ennes» C 120 du 18 avril 1998)

(98/C 141/11)

Page 2, dans le titre:

auÙlieuÙde: «Projet de communication faite conform~ment { l’article 19, paragraphe 3, du r�glement no 17
du ConseilØ(Î) concernant l’affaire IV/36.533/F-3 — Yves Saint Laurent Parfums»,

lire: «Communication faite conform~ment { l’article 19, paragraphe 3, du r�glement no 17 du
ConseilØ(Î) concernant l’affaire IV/36.533/F-3 — Yves Saint Laurent Parfums».
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